
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

UNE DIRECTION EPISCOPALE.
SIMPLE EXPOSÉ DE FAITS:

Document envoyé au clergé de la Saskatchewan.
" Premièrement.-Ni. Haultain nous a enlevé le contrôle de

nos écoles par l'abolition en 1892 de la section catholique du
conseil de l'instruction publique.

Deuxièmement.- Il nous a enlevé nos livres catholiques.
Troisièmement.- Il a refusé positivement de nommer un

inspecteur catholique, malgré la demande pressante des évê-
ques.

" Quatrièmement.- Il a été tyrannique et injuste à l'en-
droit dos instituteurs catholiques venus d'Angleterre ou des
diverses parties du Canada

" Cinquièinemnitt.- It a combattu publiquement le main-
tien du système actuel des écoles séparées lors de la formation
des nouvelles provinces, et il a déclaré que son premier acte,
s'il monte au pouvoir, sera d'abolir la clause de la loi concer-
nant le systéme d'écoles séparées neutres dans les deux nou-
velles provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta. Il a pro-
noncé des discours violents dans Ontario, faisant appel aux
pires préjugés de race et de religion, denonçant Son Excellen-
ce le délégué apostolique, en des termes honteux, et se van-
tant que s'il reste quelque chose aux catholiques quant à ce
qui concerne les écoles séparées, c'est contre sa volonté for-
melle.

"En vue de tous ces faits, comment les catholiques pour-
raient-ils en conscience voter pour M. Haultain et les -candi-
dats qui le reconnaissent comme leur chef et qui s'engagent
à le suivre. Les catholiques devraient s'unir et voter en fa-
veur de ceux qui approuvent le système actuel d'écoles sépa-
rées, bien que ce soit des écoles neutres, par e qu'il consti-
tue une reconnaissance partielle des droits des catholiques
comme citoyen dans ce pays.

" C'est le temps de montrer que l'on doit compter avec nous
dans les questions politiques Unissons-nous, et votons pour
les chefs qui favorisent les écoles séparées ainsi que pour
ceux qui les suivent. "

En résumé: Da deux maux subissons le moindre.

Le Rev. P. Kostiou, o.Mx,, a été transfréé de Pine Creek à
Kenora.


